
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aux contribuables de la susdite localité 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, 
QUE : 
 
 
La séance ordinaire du conseil de la Localité de Villebois initialement prévue le 

jeudi 12 mars 2026 est reportée au jeudi 19 mars 2026, à 13 h 30, au Café 

délices de l’édifice municipal. 

 
Ce report est effectué en raison de considérations d’organisation et de disponibilité. 
 
Conformément aux dispositions applicables de la Loi sur les cités et villes, le présent 
avis est publié afin d’informer adéquatement la population de ce changement au 
calendrier des séances. 
 

 
DONNÉ À VILLEBOIS, ce 5e jour de mars 2026. 
 
 
 
 
Kelly-Ann Shea 
Secrétaire-trésorière 


